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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Établissement du dialogue UE-ASEAN sur l'énergie au nom de l'Union - 
demande en vue de l'approbation par le Conseil dans le cadre  
des arrangements relatifs aux instruments non contraignants 

- Autorisation de signer un instrument non contraignant 
  

1. Le 4 octobre 2022, la Commission a informé le groupe "Énergie" de son intention 

de négocier, au nom de l'UE, l'établissement d'un dialogue sur l'énergie avec l'Association 

des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN) et ses États membres, en vue de sa signature, 

au nom de l'UE, lors du sommet UE-ASEAN de décembre 20221. 

2. Le 12 octobre 2022, le Conseil a autorisé la Commission à négocier, au nom de l'UE, 

l'établissement d'un tel dialogue sur l'énergie (ST 12940/22). 

3. La Commission a informé le groupe de l'avancement des négociations avec l'ASEAN 

le 15 novembre et s'est adressée de nouveau au Conseil à l'issue du processus de négociation 

afin de lui demander son autorisation en vue de l'approbation du mandat de ce dialogue sur 

l'énergie au nom de l'UE2. 
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4. Compte tenu de ce qui précède, le Comité des représentants permanents est invité à: 

- confirmer son accord sur le mandat du dialogue UE-ASEAN sur l'énergie, dont le texte 

figure dans le document ST 14724/22; 

- suggérer au Conseil d'autoriser la signature du mandat du dialogue UE-ASEAN sur 

l'énergie, tel qu'il figure dans le document ST 14724/22, sous réserve d'éventuelles 

adaptations mineures découlant des négociations avec les partenaires concernés, 

mais sans modification quant au fond. 

 


		2022-11-24T12:23:19+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



